
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 29 janvier 2020 

Délibération n° 2020-4208 

 

commission principale : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) : Villeurbanne 

objet : Garantie d'emprunt à l'Office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat (EMH) auprès de la 
Banque postale et de la Caisse d'épargne 

service : Direction générale déléguée aux territoires et partenariats - Direction de l'évaluation et de la 
performance 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Claisse 

Président : Monsieur David Kimelfeld 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : mardi 31 décembre 2019 

Secrétaire élu : Madame Sarah Peillon 

Affiché le : vendredi 31 janvier 2020 
 

Présents : MM. Kimelfeld, Grivel, Mme Bouzerda, MM. Bret, Brumm, Da Passano, Mme Picot, MM. Le Faou, Abadie, Crimier, 
Galliano, Mme Dognin-Sauze, M. Charles, Mmes Geoffroy, Laurent, Gandolfi, M. Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme 
Vessiller, MM. George, Kabalo, Képénékian, Mmes Frier, Cardona, MM. Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Glatard, MM. 
Longueval, Pouzol, Barge, Eymard, Mme Rabatel, M. Bernard, Mme Poulain, M. Pillon, Mmes Panassier, Baume, MM. 
Calvel, Sellès, Suchet, Veron, Hémon, Mme Belaziz, MM. Jacquet, Chabrier, Mmes Peillon, Jannot, Ait-Maten, MM. Artigny, 
Augoyard, Mme Barbasso Bruas, M. Barret, Mmes Beautemps, Berra, MM. Berthilier, Blache, Blachier, Boudot, Boumertit, 
Bousson, Bravo, Broliquier, Mme Brugnera, MM. Buffet, Cachard, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Compan, Mme Corsale, 
M. Coulon, Mmes Crespy, Croizier, M. Curtelin, Mme David, M. David, Mmes de Lavernée, de Malliard, MM. Denis, Dercamp, 
Diamantidis, Mmes El Faloussi, Fautra, MM. Findrik, Gachet, Mmes Gailliout, Gardon-Chemain, MM. Gascon, Geourjon, 
Germain, Mme Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Giraud, MM. Gomez, Gouverneyre, Guilland, Mme Guillemot, MM. Guimet, 
Hamelin, Havard, Huguet, Jeandin, Lavache, Mmes Le Franc, Lecerf, Leclerc, M. Llung, Mmes Maurice, Millet, MM. Millet, 
Moretton, Moroge, Mme Nachury, M. Odo, Mme Perrin-Gilbert, M. Petit, Mmes Peytavin, Picard, M. Piegay, Mmes Pietka, 
Pouzergue, MM. Quiniou, Rabehi, Rantonnet, Roustan, Rudigoz, Mme Runel, M. Sannino, Mme Sarselli, MM. Sécheresse, 
Uhlrich, Vaganay, Vergiat, Vincendet. 

Absents excusés : MM. Philip (pouvoir à Mme Runel), Colin (pouvoir à M. Pouzol), Mmes Balas (pouvoir à M. Guilland), 
Basdereff (pouvoir à M. Petit), Burillon (pouvoir à M. Denis), Burricand (pouvoir à M. Millet), MM. Butin (pouvoir à Mme 
David), Charmot (pouvoir à Mme de Malliard), Devinaz (pouvoir à M. Bret), Forissier (pouvoir à M. Cochet), Fromain (pouvoir 
à M. Huguet), Mme Iehl, MM. Lebuhotel (pouvoir à Mme Gailliout), Martin (pouvoir à M. Girard), Passi, Mmes Reveyrand 
(pouvoir à Mme Le Franc), Servien (pouvoir à Mme Giraud), M. Sturla (pouvoir à M. Sannino), Mmes Tifra (pouvoir à Mme 
Belaziz), Varenne (pouvoir à M. Dercamp), Vullien (pouvoir à M. Vincent). 

Absents non excusés : MM. Vesco, Aggoun, Collomb, Genin, Mmes Hobert, Michonneau, Piantoni. 
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Conseil du 29 janvier 2020 

Délibération n° 2020-4208 

commission principale : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville 

commune (s) : Villeurbanne 

objet : Garantie d'emprunt à l'Office public de l'habitat (OPH) Est Métropole habitat (EMH) auprès de la 
Banque postale et de la Caisse d'épargne 

service : Direction générale déléguée aux territoires et partenariats - Direction de l'évaluation et de la 
performance 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 24 décembre 2019, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

L’OPH EMH envisage la construction de son futur siège social sis rue de la Poudrette à Villeurbanne 
pour laquelle la garantie financière de la Métropole de Lyon est sollicitée. Cette opération figure dans le tableau 
ci-dessous : 

Opération Adresse 
Capital emprunté  

(en €) 

Pourcentage garanti 
par la Métropole de 

Lyon (en %) 

Montant garanti 
par la Métropole 
de Lyon (en €) 

construction de son 
futur siège social 

rue de la 
Poudrette à 
Villeurbanne 

19 173 516 50 9 586 758

La Métropole peut accorder sa garantie, pour les opérations de construction, d’acquisition en vente en 
l'état futur d'achèvement (VEFA), d’acquisition-amélioration à hauteur de 100 % du capital emprunté pour les 
organismes de logement social OPH métropolitains. 

Il s’agit, dans ce cas précis, de la construction d’un ensemble immobilier tertiaire pour son siège social 
pour laquelle une garantie de 50 % du montant emprunté est demandée d’où la présente délibération du Conseil 
car dérogeant aux critères d'octroi fixés par délibération cadre du Conseil n° 2016-1466 du 19 septembre 2016. 

Le montant total du capital emprunté est de 19 173 516 €. Il est proposé de garantir par la présente 
délibération du Conseil un montant total de 9 586 758 €, soit 50 % du montant emprunté. 

La nature, le montant et la durée d'amortissement des emprunts sont indiqués pour cette opération 
dans le tableau ci-dessous : 

Prêteur 
Type de 

prêt 
Montant du 
prêt (en €) 

Montant 
garanti  

(en €) 

Taux (en %) Échéances Durée 

Banque postale libre 9 586 758 4 793 379 0,85 
trimestrielles 
constantes 

25 ans

Caisse 
d’épargne 

libre 9 586 758 4 793 379 0,96 
trimestrielles 
progressives 

25 ans

Les prêts de la Banque postale et de la Caisse d’épargne sont à taux fixe.  

Les contrats de prêts devront être réalisés dans un délai de 2 ans à compter de la date de délibération 
du conseil. Dans le cas contraire, la présente délibération de garantie serait nulle et non avenue ; 
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Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ; 

DELIBERE 

1° - Accorde sa garantie à l’OPH EMH, et à tout organisme qui pourrait lui être substitué, pour les emprunts qu’il 
se propose de contracter auprès de la Banque postale et de la Caisse d’épargne aux taux et conditions 
applicables suivant la réglementation en vigueur, pour la construction de son futur siège social.  

Le montant total garanti est de 9 586 758 €, soit 50 % du montant emprunté. 

Au cas où l’OPH EMH pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou 
des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Métropole s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du prêteur adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. La présente garantie porte sur 
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’OPH EMH dont il ne serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 

Le paiement sera effectué selon les dispositions des articles L 2252-1 et L 3231-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) et notamment des derniers alinéas ainsi rédigés : "Aucune stipulation ne peut 
faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par une commune ou un département 
porte, au choix de celle-ci, soit sur la totalité du concours, soit sur les annuités déterminées par l’échéancier 
contractuel". 

La Métropole s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 
pour couvrir les charges des emprunts. 

2° - Autorise monsieur le Président à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre l’OPH EMH, la 
Banque postale et la Caisse d’épargne pour l’opération sus-indiquée et à signer les conventions à intervenir avec 
l’OPH EMH pour la garantie du paiement des intérêts et du capital de l’emprunt susvisé. 

Tous les frais relatifs à cette opération seront à la charge de l’OPH EMH. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 31 janvier 2020. 
. 


